
Collège Lavoisier de Pantin : 32 élèves par 
classe en sixième, 28 sur les autres niveaux : 

c’est non !   

Lundi 15 juin, alors même que les collèges sur le territoire n’avaient rouvert que très partiellement suite à la 
crise sanitaire engendrée par le COVID 19, les personnels et les parents du collège Lavoisier de Pantin 
apprenaient que la Direction des services départementaux de l’Education nationale (DSDEN) décidait de la 
fermeture d’une nouvelle classe de sixième sur l’établissement pour la rentrée 2020. Or, la Dotation Horaire 
Globale (DHG) communiquée en février dernier prévoyait déjà la fermeture de 3 classes en septembre. Cette 
nouvelle annonce monte donc à 4 le nombre de divisions supprimées au collège à la rentrée prochaine (2 classes 
de 6ème, 1 classe de 5ème et 1 classe de 3ème ) à effectifs constants. 

Si ces fermetures de classe avaient lieu, le nombre moyen d’élèves par divisions serait donc à la rentrée 
prochaine de 32 à 33 en 6ème, 28 à 29 en 5ème, 27 à 28 en 4ème. 

Est-il besoin de rappeler quelles conséquences auront ces fermetures de classes sur les conditions 
d’apprentissage des élèves et nos conditions de travail ? Comment accepter cela, surtout après l’année que 
nous venons de vivre ? Quel signal envoie la DSDEN, et derrière le rectorat et le ministère, aux personnels, aux 
parents, aux jeunes, en réduisant encore les moyens déjà insuffisants dans nos établissements, alors que des 
centaines d’heures de cours ont été perdues cette année du fait de la crise sanitaire ?  

Le sort réservé aux élèves du collège Lavoisier est emblématique des choix du ministère actuel : encore et 
toujours, faire des économies budgétaires sur le dos du service public ! Pour les personnels du collège, c’est 
inacceptable !  

Nous sommes d’ores et déjà mobilisés aux côtés des parents d’élèves pour refuser ce saccage en règle des 
conditions d’études des élèves et de nos conditions de travail.  

Le mercredi 1er juillet, les représentants des personnels et des parents du collège seront reçus en audience à la 
DSDEN de Bobigny à 17h. Nous appelons au rassemblement le plus large à cette occasion devant les locaux de 
la DSDEN. Soyeux nombreux ! La DSDEN doit comprendre que nous ne nous laisserons pas faire ! 

Nous soutenons également le rassemblement organisé plus tôt dans la journée par les organisations syndicales 
devant le rectorat de Créteil, pour exiger des moyens pour l’académie, car nous n’accepterons pas que les 
moyens qui nous seront éventuellement accordés soient retirés à d’autres établissements.  

 

Rassemblement devant la DSDEN 

Mercredi 1er juillet à 17h15 
 

 


